
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux modalités de fonctionnement 
des instituts de formation d’ambulancier 

NOR : SPRH2212171A 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 26 janvier 2006 modifié relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au 

diplôme d’ambulancier ; 
Vu l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 
Vu l’arrêté du 10 juin 2021 portant dispositions relatives aux autorisations des instituts et écoles de formation 

paramédicale et à l’agrément de leur directeur en application des articles R4383-2 et R4383-4 du code de la santé 
publique ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux conditions 
de formation de l’auxiliaire ambulancier ; 

Vu l’avis du Haut conseil des professions paramédicales en date du 16 décembre 2021, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 21 avril 2007 susvisé est ainsi modifié : 
I. – Au premier alinéa de l’article 1er, après les mots : « des diplômes d’Etat » sont insérés les mots : 

« d’ambulancier ». 
II. – Au sein de l’intitulé du titre I bis, après les mots : « instituts de formations » sont insérés les mots : 

« d’ambulancier, ». 
III. – Au quatrième alinéa de l’article 51, après les mots : « d’un diplôme » sont insérés les mots : 

« d’ambulancier, ». 
IV. – Au premier alinéa de l’article 70, après les mots : « préparant à la formation » sont insérés les 

mots : « d’ambulancier, ». 
V. – Au premier alinéa de l’article 77, est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cette disposition n’est pas 

applicable à la formation d’ambulancier, dont la franchise maximale d’absence est fixée à l’article 21 de l’arrêté du 
11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux conditions de formation de 
l’auxiliaire ambulancier. ». 

VI. – L’article 85 est ainsi modifié : 
– il est ajouté un : « I. – » avant le premier alinéa ; 

– il est inséré un dernier alinéa ainsi rédigé : 

« II. – Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux élèves en formation d’ambulancier, qui ne 
peuvent pas effectuer de césure. ». 

VII. – L’annexe VII est ainsi modifiée : 
1o A l’intitulé de l’annexe, les mots : « DE L’INSTITUT » sont remplacés par les mots : « DES INSTITUTS DE 

FORMATION D’AMBULANCIER, D’AIDE-SOIGNANT ET D’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE » ; 
2o Au septième alinéa, après les mots : « instituts de formation » sont insérés les mots : « d’aide-soignant et 

d’auxiliaire de puériculture » ; 

3o Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« – pour les instituts de formation d’ambulancier, un chef d’entreprise de transport sanitaire, désigné pour trois 

ans non renouvelables, et un conseiller scientifique paramédical ou médical, professionnel de l’urgence, tous 
deux désignés par le directeur de l’institut ; » ; 
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4o Au quatorzième alinéa, les mots : « - un aide-soignant » sont remplacés par les mots : « - un ambulancier, un 
aide soignant ». 

VIII. – L’annexe VIII est ainsi modifiée : 
1o A l’intitulé de l’annexe, après les mots : « DES ELEVES » sont insérés les mots : « DANS LES INSTITUTS 

DE FORMATION D’AMBULANCIER, D’AIDE-SOIGNANT ET D’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE » ; 
2o Au troisième alinéa, avant les mots : « un conseiller scientifique paramédical, ou médical » sont insérés les 

mots : « Pour les instituts de formation d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture, » ; 
3o Au quatrième alinéa, après les mots : « pour les instituts de formation » sont insérés les mots : « d’aide- 

soignant et d’auxiliaire de puériculture » ; 

4o Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« – pour les instituts de formation d’ambulancier, un chef d’entreprise de transport sanitaire désigné pour trois 

ans non renouvelable et un conseiller scientifique paramédical ou médical, professionnel de l’urgence, tous 
deux désignés par le directeur de l’institut ; » ; 

5o Au sixième alinéa, après les mots : « centre de formation » sont insérés les mots : « des apprentis » ; 
6o Au neuvième alinéa, avant les mots : « deux cadres de santé » sont insérés les mots : « pour les instituts de 

formation d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture, » ; 

7o Après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« – pour les instituts de formation d’ambulancier, un cadre responsable de l’encadrement dans un service de 

transport patient, service d’aide médicale urgente, service mobile d’urgence et de réanimation ou dans tout 
autre service employant des ambulanciers,  et un ambulancier diplômé d’Etat dans un service ou une 
entreprise accueillant des stagiaires. » ; 

8o Au douzième alinéa, les mots : « - un élève tiré au sort parmi les » sont remplacés par les mots : « - les deux ». 

IX. – L’annexe IX est ainsi modifiée : 
1o A l’intitulé de l’annexe, après les mots : « SITUATIONS DISCIPLINAIRES » sont insérés les mots : « DES 

INSTITUTS DE FORMATION D’AMBULANCIER, D’AIDE-SOIGNANT ET D’AUXILIAIRE DE PUERI-
CULTURE » ; 

2o Au premier alinéa, les mots : « le représentant des formateurs permanents élu par ses pairs au sein de 
l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut. » sont remplacés par les mots : « tiré au sort 
parmi les représentants des enseignants lors de la première réunion de l’instance compétente pour les orientations 
générales de l’institut. » ; 

3o Au cinquième alinéa, avant les mots : « un aide-soignant » sont insérés les mots : « un ambulancier, » et après 
les mots : « dans un établissement » sont ajoutés les mots : « ou une entreprise » ; 

4o Au huitième alinéa, les mots : « élues au sein » sont remplacés par le mot : « membres » ; 

5o Après le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« 4. Pour les instituts de formation d’ambulancier, une des deux personnes tirées au sort parmi le chef 

d’entreprise de transport sanitaire et le conseiller scientifique médical ou paramédical, professionnel de l’urgence, 
membres de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut. ». 

Art. 2. – Les élèves des instituts de formation d’ambulanciers peuvent se grouper dans le cadre d’organisations 
de leur choix telles que des organisations à but général, syndicats représentatifs, associations d’élèves ou 
particuliers, associations sportives et culturelles. 

Les organisations d’élèves visées au premier alinéa peuvent disposer de facilités d’affichage, de réunion, de 
collecte de cotisations avec l’autorisation des directeurs des instituts et selon les disponibilités en matériels, en 
personnels ou en locaux offerts par l’établissement. 

Art. 3. – Les dispositions du présent arrêté sont applicables au plus tard à compter du 1er septembre 2022. 
Art. 4. – La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 29 juillet 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 

des ressources humaines 
du système de santé, 

P. CHARPENTIER  
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